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Nouvelles mesures urgentes dans le domaine du droit de timbre de négociation. LF 5436 c.
les institutions qui concluent des conventions de prévoyance liée au sens de l’art. 1, al. 1,
let. b, de l’ordonnance du 13 novembre 1985 sur les déduc- tions admises fiscalement pour
les cotisations versées à des formes recon- nues de prévoyance10; d. les fondations de
placement qui se consacrent exclusivement au placement et à la gestion des fonds des
institutions visées aux let. a à c et qui sont soumi- ses à la surveillance de la Confédération
ou des cantons. 5 Sont considérées comme des institutions étrangères de prévoyance
professionnelle les institutions servant à la prévoyance vieillesse, survivants et invalidité
dont les fonds sont affectés durablement et exclusivement à la prévoyance professionnelle
et qui sont soumises à une surveillance équivalente à celle des institutions suisses de
prévoyance professionnelle. Art. 19, al. 3 (nouveau) 3 Si un commerçant suisse de titres est
membre d’une bourse étrangère, le demi-droit concernant la contrepartie n’est pas dû pour
les titres négociés à cette bourse. II 1 La présente loi est déclarée urgente conformément à
l’art. 165, al. 1, de la Consti- tution; elle est sujette au référendum en vertu de l’art. 141, al.
1, let. b, de la Cons- titution. 2 Elle entre en vigueur le premier jour du mois suivant son
adoption et est valable jusqu’à l’entrée en vigueur d’une législation fédérale qui la
remplace, mais au plus tard jusqu’au 31 décembre 2002.
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